ELABORATION D’UNE PLATE FORME DE PLAIDOYER POUR

UNE MEILLEURE POLITIQUE PUBLIQUE EN MATIERE DU DROIT A LA
SECURITE EN PRODUITS ALIMENTAIRES D’ORIGINE ANIMALE

(Note de cadrage V2)

SYNTHESE
Compte tenu des menaces qui pèsent sur la sécurité alimentaire dans le monde et au Maroc, ainsi que du doit de chacun à la satisfaction de ses besoins de base, un groupe d’ONG a pris l’initiative de contribuer aux débats sur ce sujet en élaborant une plate forme pour « une meilleure politique publique en matière de droit à la sécurité en produits alimentaires d’origine animale».

La plate forme obéit aux principes fondamentaux qui régissent ce domaine aussi bien au niveau national qu’international. Il s’agit en particulier i/ Du respect des orientations des politiques publiques en matière d’alimentation et de nutrition, notamment celles contenues dans le Plan Maroc Vert ; ii/ De l’adoption d’une démarche participative et inclusive regroupant tous les acteurs concernés et respectant les prérogatives et les intérêts de chaque parties prenante; iii/ De la conformité aux Accords internationaux régissant le domaine visé et ceux des droits de l’Homme, notamment ceux signés par le Maroc ; iv/ De l’adoption d’une démarche à la fois stratégique et pratique.

Les objectifs spécifiques du projet de plate forme au nombre de quatre : i/ La couverture de l’ensemble des produits d’origine animale ; ii/ L’optimisation de la productivité et de la compétitivité du secteur ; iii/ Le respect des normes de qualité en vigueur à tous les niveaux de la filière; iv/ Le développement d’une culture de la consommation respectueuse des règles nutritionnelles et de la santé pour tous.

Il est évident que la réalisation de ces objectifs est intimement liée aux règles de la bonne Gouvernance en termes d’applicabilité et d’application des lois, de performance des institutions, d’efficacité des instruments économiques et financiers ainsi que de la fiabilité des systèmes de recherche, de formation et de communication.            

NOTE DE CADRAGE

CONTEXTE

L’alimentation humaine revêt une importance particulière car elle est source de vie de tous les êtres humains quelque soit leurs sexes ou leurs âges et ce dans toutes les régions du monde. Pour jouer pleinement son rôle, elle doit s’inscrire dans la durabilité des ressources naturelles dont en particulier la biodiversité animale et végétale, terrestre et marine ; elle doit également revêtir un caractère quantitatif et un caractère qualitatif.

A cet effet, la communauté internationale, sous la supervision des organes spécialisés de l’ONU, a pris de nombreuses dispositions sous forme d’Accords et de Conventions multilatérales ou de propositions de stratégie. Il n’est pas sans intérêt de souligner que l’aspect culturel de l’alimentation et de droit de l’Homme n’ont pas échappé aux organisations internationales concernées. 
Le Maroc, s’inscrivant dans cette démarche globale, a lui aussi pris de nombreuses dispositions dont on peut souligner notamment la Loi Cadre et la Stratégie Nationale du Développement Durable ainsi que le plan de développement agricole dit « Plan Maroc Vert », comprenant plusieurs filières dont celle de l’élevage. Il en est de même pour le plan d’accélération industriel et le Plan de la Santé publique.

Soulignons que dans le cadre de ses activités, le Maroc accorde une grande importance à la coopération avec le continent africain avec lequel il propose de partager son expérience agricole notamment à travers le programme 3A (Afrique Adaptation Agriculture)

C’est dans ce contexte globale que des ONG marocaines, dont en particulier le Rapad Maroc et l’Association Ribat Al Fath pour le Développement Durable, conscientes de leur rôle prescrit  dans le principe de la Démocratie Participative énoncé dans la Constitution de 2011, ont pris l’initiative de lancer un débat national visant la contribution à l’élaboration d’une plate forme de plaidoyer pour une meilleure politique publique en matière de droit à la sécurité d’alimentation suffisante et saine, pour tous. 

OBJECTIFS DU PROJET

Quatre constats, observables aussi bien dans le monde qu’au Maroc, sont à l’origine de la genèse du projet : i/ Le premier porte sur les modes de production agricoles marquées par la dégradation et l’épuisement de toutes les ressources naturelles : Biodiversité, terre, eau etc…ii/ Le deuxième réside dans la menace sur la sécurité alimentaire qui est devenue de plus en plus grande en raison de la croissance démographique et des modes de consommation marquées à la fois par les exigences de qualité et par le gaspillage ; iii/ Le troisième réside dans l’aggravation de la menace sur la sécurité alimentaire, notamment dans les pays pauvres, et ce pour plusieurs raisons dont on ne citera ici que les changements climatiques, iv/  Le quatrième et dernier constat enregistré réside dans la complexité de la problématique de la sécurité alimentaire impliquant de nombreux intervenants et plusieurs variables.

Ces constats ont dicté les principes de base et les piliers sur lesquels reposeront les objectifs du projet envisagé. 
Les principes suivants sont retenus pour l’élaboration de la plate forme:
1ier principe : Les propositions à faire dans la plate forme seront conformes aux orientations fondamentales de la politique globale des pouvoirs publics, notamment en ce qui concerne la stratégie de développement durable, la promotion des doits de l’Homme et le Plan Maroc Vert qui prescrit notamment la principe de 2 piliers et celui d’intégration dans les filières. 
2ième principe : La démarche à suivre pour l’élaboration de la plate forme reposera sur le principe de la bonne Gouvernance et de l’approche participative et concertée tenant compte de la priorité à l’intérêt général et des convictions  des différents acteurs de développement dont notamment les pouvoirs publics, le secteur privé, les Collectivités Territoriale et les ONG. A cet égard, il y a lieu de souligner que les ONG ne cherchent à se substituer à aucune autre catégorie d’acteurs, elles auront à jouer essentiellement le rôle de force de propositions et éventuellement de mise en œuvre d’actions pilotes et démonstratives servant de support à la sensibilisation des populations.
3ième principe : Compte tenu de la complexité de la problématique, la plate forme adoptera une démarche progressive et conjuguant les aspects stratégiques et pragmatiques. La généralisation de la démarche interviendra après l’évaluation de la première phase. 

4ième principe : Compte tenu de l’ouverture du Maroc sur les échanges avec l’extérieur, la plate forme intégrera les grands principes des Accord mondiaux dont notamment ceux relatifs aux Objectifs du Développement Durable, au commerce international, aux changements climatiques et aux droits de l’Homme. 

De ces principes découlent les objectifs recherchés à travers le projet de plate forme.      
-1ier objectif : Comme indiqué ci dessus, le projet suivra une démarche progressive. En effet, si l’élaboration d’une plate forme globale, englobant les végétaux et toutes les espèces animales terrestres et marines, reste l’objectif à long terme, la première étape visée par le présent projet ne portera que sur les animaux domestiques faisant l’objet d’élevage au Maroc  ( Bovins, ovins, caprins, camelins, aviculture, apiculture). Par contre le projet portera sur toute la filière, partant de la production et arrivant à la consommation.  Par ailleurs, la réalisation d’action démonstrative se limitera dans la première phase à la région de Rabat-Salé-Skhirat avanr d’être étendue aux autres régions. 
-2ième objectif : Au niveau de la production, le projet mettra l’accent sur les conditions de vie des animaux leur assurant le bien être tel que défini aux niveaux international et national          (Alimentation, abri, soin, etc..) et leur permettant d’assurer l’optimisation de la rentabilité économique de l’entreprise. Une attention particulière sera accordée à l’impact du changement climatique sur le secteur de l’élevage afin qu’il puisse s’y adapter le mieux possible et qu’il puisse contribuer le moins possible au émissions des Gaz à Effet de Serre.  

-3ième objectif : Au niveau de la transformation, les mesures adéquates seront prises, afin que les animaux souffrent le moins possible, lors du transport et de l’abattage. Une attention particulière est requise afin que tous les animaux passent par des abattoirs agréés, que les conditions d’hygiène réglementaires soient assurées et que les abattoirs fonctionnent en mode d’économie circulaire prescrivant le recyclage de tous les déchets.

4ième objectif : Nous savons que la consommation de la viande est un pilier des habitudes alimentaires de la consommation alimentaire des marocains et même un signe de richesse. Il semble que certains en consomment trop et d’autres pas assez. Il est grand temps que les spécialistes (Médecins, nutritionnistes, sociologues etc..) se penchent sur cette problématique pour en sortir un diagnostic, une stratégie et un plan d’action scientifiquement établis tenant compte du régime alimentaire compatible avec la santé des citoyens. Il y a lieu de souligner que la lutte contre le gaspillage doit revêtir, à ce niveau, une grande importance
5ième objectif : Compte tenu des engagements du Maroc au niveau international pour la mise en œuvre des Accords conclus et de son objectif de se donner un meilleur rayonnement sur la scène internationale, il est prévu qu’il puisse contribuer par la présentation de ladite plate forme dans les prochaines rencontres internationales.  
LES OUTILS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET

-Les institutions : Si l’action du Département ministériel chargé de l’agriculture et des organisations professionnelles spécialisées reste légitimement prédominante dans le développement de la filière animale, il est fortement souhaitable qu’une coordination plus poussée soit instaurée avec les autres acteurs. On en citera en particulier les Collectivités territoriales, les ONG, les promoteurs des PME  etc… L’amélioration de la Gouvernance du secteur et de sa performance passent impérativement par la mise en place des mécanismes de déconcentration, de décentralisation et de la participation concertée et inclusive de tous les acteurs concernés.

-Les instruments économiques et financiers : Les éleveurs bénéficient certes de subventions accordées par la Ministère de l’Agriculture ; mais beaucoup reste à faire afin que les petits éleveurs puissent en bénéficier, que les contraintes qu’ils rencontrent en matière de financement soient levées et qu’ils tirent le maximum de bénéfices des conditions d’écoulement de leur produits. La lutte contre les inégalités sociales et spatiales est devenue incontournable pour le développement du pays.
-La technologie : Il est évident que la technologie est à la base de la réussite de tout projet afin d’atteindre les objectifs économiques fixés. La marge du progrès étant encore assez importante au Maroc dans le domaine de l’élevage et de la production de tous les produits d’origine animale, le projet envisagé se fixe comme priorité de mettre l’accent sur les aspects de la recherche scientifique, de la formation et de la vulgarisation de toutes les techniques performantes et de toutes les expériences réussies. Des projets pilotes démonstratifs peuvent être mis en place.

La législation et la réglementation : Comme indiqué précédemment l’alimentation revêt une grande importance le plan qualitatif. Un effort a été déployé en matière de législation et de réglementation pour veiller au contrôle de la qualité des produits aussi bien aux niveaux de la production que de la consommation. Cet arsenal législatif et réglementaire a besoin d’être complété ou actualisé mais il a surtout besoin d’être mis en place dans de bonnes conditions. Le projet œuvrera dans ce sens. 

ORGANISATION DE L’ELABORATION DU PROJET

-Un noyau dur de porteurs du projet existe déjà, il est constitué essentiellement de Rapad Maroc, du Club de l’Environnement de Ribat Al Fath et de l’ONSSA.

-Plusieurs autres acteurs, au niveau national seront impliqués, on en citera principalement : i/…………………..ii/…………………

-Des acteurs au niveau international seront également impliqués : Il s’agit notamment de : i/ African Network for Animal Welfare (ANAW) ii/ Brighter Green iii/ Compassion in Worlf Farming (CIWF) iv/ World Animal Net (WAN) v/ d’autres Ongs internationales sont appelées a participer.
-Le planning des activités : i/ 10 janvier 2018 à 10h: Réunion du noyau dur pour la finalisation de la version provisoire de la Plate forme ; ii/ 21 février 2018: Réunion du comité préparatoire élargie pour enrichissement de la plate forme ; iii/ 5 juin 2018 : Organisation d’une conférence internationale ouverte pour la présentation, l’enrichissement et la validation de la plate forme au public. 
- Activité au niveau international : i/ Participation à la Conférence de de Protection Animale organisée par le réseau Africain ANAW et UN Environnement, du 03 au 05 Septembre  2018 à Nairobi (Kenya), au siège de l’Onu Afrique ii/ Participation à la COP24 en novembre 2018 en Pologne ; iii/ Conférence internationale au Maroc avec le soutien de l’UN Environnement.
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